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LUTTE CONTRE LES VIOLENCES SEXUELLES ET SEXISTES - (N° 938) 
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Rejeté

AMENDEMENT N o 132

présenté par
Mme Karamanli, Mme Untermaier, M. David Habib, M. Saulignac, Mme Rabault, M. Faure, 

M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Garot, M. Hutin, 
M. Juanico, M. Jérôme Lambert, M. Le Foll, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, 

Mme Pires Beaune, M. Potier, M. Pueyo, M. Pupponi, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et 
Mme Victory

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 
présente loi, un rapport proposant des pistes pour la mise en œuvre d’un signalement en ligne pour 
les victimes de violences, harcèlements et discriminations et d’une application permettant aux 
victimes d’outrage sexiste de déclencher l’enregistrement de l’infraction et de signaler par 
géolocalisation les faits en temps réel.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement demande au Gouvernement de remettre au Parlement, dans un délai d’un an à 
compter de la promulgation de la présente loi, un rapport proposant des pistes pour la mise en 
œuvre :

• d'un signalement en ligne pour les victimes de violences, harcèlements et discriminations. 
La mise en place d'un tel signalement a été annoncée par le Président de la République, le 25 
novembre dernier, à l'occasion de la journée internationale pour l'élimination de la violence 
à l'égard des femmes ;

• d'une application permettant aux victimes d'outrage sexiste de déclencher l’enregistrement 
de l’infraction et de signaler par géolocalisation les faits en temps réel. Cette application est 
au cœur de la recommandation n°6 du rapport du groupe de travail transpartisan sur la 
verbalisation du harcèlement de rue.


